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Prévenir pour 
mieux réagir 
La prévention et la sécurité des populations sur 
le territoire communal est une des responsabilités 
du Maire. 
Ce Dossier d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs - DICRIM, vous présente les 
risques auxquels la Ville peut être exposée, ainsi 
que les consignes de sécurité à appliquer.
Rangé à côté des annuaires, posé sur une table 
de chevet ou coincé entre deux magazines, ne 
le perdez pas de vue : ce guide pourrait vous 
être utile. 

!
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Les risques 
Le risque majeur naturel ou technologique se 
caractérise par sa faible fréquence et sa gravité 
(nombreuses victimes, dommages importants…).

La Ville de Stiring-Wendel est exposée à 4 
risques : le risque minier, les transports de 
matières dangereuses, la découverte d'engins de 
guerre et le radon . À cela s’ajoutent les risques 
météorologiques (tempête, canicule et grand 
froid).
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Alerte et déclenchement du 
plan communal 
de sauvegarde 
Il est parfois possible d’anticiper certaines 
catastrophes, mais dans la majorité des cas, 
la commune doit immédiatement faire face et 
mobiliser ses moyens. Le Maire déclenche alors le 
Plan Communal de Sauvegarde et si la catastrophe 
dépasse l’échelle communale, un plan 
départemental peut être mis en place.

Dans tous les cas, les habitants seront alertés. 
L’alerte a pour objet d’informer la population de 
l’imminence d’une situation mettant en jeu sa 
sécurité et permet de prendre immédiatement les 
mesures de protection.

Le dispositif national d’alerte RNA : 
Il est composé de sirènes émettant désormais un 
son unique.

D’autres dispositifs complémentaires peuvent 
relayer l’information : 

• Le panneau d'information lumineux
(Place Sainte Marthe)

• Le site internet de la commune :
www.stiring-wendel.fr

www.stiring-wendel.fr
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Risque minier 

*Les cartes des aléas sont à
consulter en ANNEXE du
DICRIM

Les mines de charbon ne sont plus exploitées en 
France. 
Les risques a priori identifiables dans le bassin 
houiller sont des aléas de mouvements de 
terrains et d’exposition du bâti à des 
remontées de nappe ou de gaz de mine 
(grisou).

La Ville de Stiring-Wendel est concernée par ces 
trois types d'aléas liés à l'arrêt des travaux 
miniers. Ils sont pris en compte dans le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU). 



LES RISQUES MINIERS 
(Aléa mouvement de terrain
et retrait-gonflement d’argile) : 
QUELLES SONT LES CONSIGNES DE SECURITE ?
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• Évacuez le bâtiment et n’utilisez pas
les ascenseurs.

• Coupez l'électricité et le gaz.
• Prévenez les secours (18 ou 112).
• Ne vous approchez pas des bâtiments

endommagés.
• Ne retournez pas dans les bâtiments

sans l’accord des autorités.

l’apparition de désordres à la surface ne 
présente qu’un risque faible pour la sécurité 
des personnes. Il peut apparaître des fissures 
sur les bâtiments.

(Aléa gaz de mine)

Du fait de l’arrêt des exhaures, le gaz de mine (grisou) est 
pistonné vers la surface. Un sondage de décompression et un 
point de contrôle sont installés dans la zone d'aléa de la 
Verrerie-Sophie pour maitriser ce risque. Cet aléa doit 
disparaitre au terme de l'ennoyage.
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L’État s’engage à déployer et assurer le fonctionnement 
de moyens de pompage permettant de maintenir le 
niveau de la nappe à moins 3 mètres sous les 
constructions réalisées avant 2021, situées en zone 
d’affaissements miniers ainsi que dans tous les secteurs 
protégés historiquement par une baisse du niveau de la 
nappe induit soit par un pompage, soit par une vidange 
naturelle ou accidentelle. Là où il y a des zones naturelles 
non bâties, l’eau pourra remonter.

RAPPEL des caractéristiques du 
phénomène de remontée de nappe :
essentiellement un risque d'insalubrité

• Il se différencie de l'inondation par débordement de
cours d'eau.

• Il se manifeste par des infiltrations dans les parties
enterrées des ouvrages
et des constructions (fondations, sous-sols ... ).

• Il génère des nuisances par l'humidité des locaux,
l'ennoyage des parties enterrées.
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Transport de 
matières 
dangereuses 
• Situation

La Ville de Stiring-Wendel est concernée par le risque 
de Transport de Matières Dangereuses (TMD)

• axes routiers : rue nationale (D603),
rue de Schoeneck (D32), Autoroute
(A320)
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• La Prévention
L’application de la réglementation nationale en 
matière de transport de matières dangereuses 
permet la limitation des conditions de circulation 
(vitesse, stationnement, itinéraires), la formation 
des personnels de conduite, la construction de 
citernes et de canalisation soumises à contrôle, 
l’identification précise des produits transportés.



Consultez le site www.stiring-wendel.fr
écoutez la radio et
respectez les consignes d’autorité.
France Bleu 98.8 
France Info 106.4

Ne téléphonez 
pas. Libérez les 
lignes pour les 
secours.

Limitez vos 
déplacements
pour ne pas exposer 
ou encombrer
les secours.

N’allez pas chercher 
vos enfants 
à l’école. 
Les professeurs
s’en chargent.

Rentrez 
rapidement 
dans le 
bâtiment le 
plus proche.

Ne fumez pas. 
Pas de flamme
ni d’étincelle.

Fermez et calfeutrez portes, 
fenêtres et ventilations.

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES :
QUELLES SONT LES CONSIGNES DE SECURITE ?
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www.stiring-wendel.fr


Découverte d'engins 
de guerre

Les trois guerres qui se sont déroulées sur le 
territoire français en moins d’un siècle, ont truffé le 
sol de nombreux engins de guerre non explosés.

La découverte de grenades, obus, bombes, 
détonateurs, mines ou munition peut représenter 
un danger mortel.
En cas de découverte d’engins de guerre, les risques 
sont les suivants :

• Explosion de l’engin par manipulation ;
• Intoxication par inhalation, ingestion ou contact ;
• Dispersion de gaz toxiques ;
• Risques de brûlures.
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Appeler immédiatement les services de
police (17) pour que le site soit balisé.

En cas d’évacuation d’un périmètre
pour une opération de déminage,
respectez les consignes qui vous
seront données par les autorités.

> EVACUATION

LES RISQUES ENGINS DE GUERRE :
QUELLES SONT LES CONSIGNES DE SECURITE ?

Ne les manipulez pas.

Eloignez-vous des engins découverts.



Risque Radon 
Qu’est-ce que le radon ?

Le radon est un gaz radioactif, inodore et 
incolore, issu de la désintégration de l’uranium et 
du radium présents naturellement dans le sol et 
les roches.

Quels sont les risques ?

En se désintégrant, il forme des descendants 
solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants 
peuvent se fixer sur les aérosols de l’air et, une 
fois inhalés, se déposer le long des voies 
respiratoires en provoquant leur irradiation.

Les communes à potentiel radon de catégorie 2

Les communes concernées sont notamment 
celles dont le sous-sol abrite des ouvrages 
miniers souterrains. La Ville de Stiring-Wendel 
est dans cette catégorie.

Un point de mesure de radon est installé dans 
l’école du Habsterdick.

Plus d'informations sur le risque radon:
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-
radioactivite-naturelle/radon/Pages/Le-radon.aspx
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https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/Le-radon.aspx
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Risques météorologiques
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• Tempête
Une tempête est une perturbation atmosphérique entraînant des 
vents violents de vitesse égale ou supérieure à 90km/h
et accompagnés généralement de fortes pluies.
Météo-France diffuse en permanence des
cartes de vigilance facilement consultables.

• Grand froid

• Canicule

Un grand froid est un épisode de temps froid caractérisé par sa 
persistance, son intensité et son étendue géographique. 
L’épisode dure au moins deux jours. Les températures atteignent des 
valeurs nettement inférieures aux normales saisonnières de la région 
concernée. Le grand froid constitue un danger pour la santé de tous.

Le mot « canicule » désigne un épisode de température élevée,
de jour comme de nuit, sur une période prolongée.
Dans la moitié Nord de la France, cela correspond à une température qui ne 
descend pas la nuit en dessous de 18°C, et atteint ou dépasse 30°C la journée.
La canicule constitue un danger pour la santé de tous.
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LES RISQUES METEOROLOGIQUES :
LES BON GESTES

LE DISPOSITIF DE VIGILANCE

Chaque jour, Météo France émet des bulletins météo parmi lesquels on 
retrouve des cartes de vigilance mises à jour à 6 heures et à 16 heures qui 
définissent le danger météorologique.
Si le niveau de vigilance est orange ou rouge des bulletins de suivi régionaux et 
nationaux sont émis (description de l’événement, conseils) et diffusés par la 
presse locale et les médias et aussi sur
www.vigilance.meteofrance.fr

https://vigilance.meteofrance.fr/fr
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Annexes
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Numéros utiles
Pompiers  .................................................................... 18
Numéro d’appel d’urgence européen  ...................... 112
Police  .......................................................................... 17
Police municipale  .................................... 03 72 36 02 29
Samu  ........................................................................... 15

Ville de Stiring-Wendel 
www.stiring-wendel.fr  ............................ 03 87 29 32 50

SIDPC 
Service Interministériel de Défense
et de Protection Civile 
www.moselle.gouv.fr  .............................. 03 87 34 87 34

DREAL Grand Est
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement.................................................................. 03 88 13 05 00
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr

DDT Moselle
Direction départementale des territoires  03 87 34 34 34

BRGM
Bureau de recherches géologiques et minières
www.brgm.fr ............................................ 03 87 83 14 01

Urgence gaz.............................................. 0 800 47 33 33 
Urgence électricité................................... 0 972 67 50 57
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